
GROUPEMENT NATIONAL DES RAIDS MULTISPORTS DE NATURE

CERTIFICAT MEDICAL OBLIGATOIRE
moins de 1 an)

ce jour

dont l'état de santé ne présente aucun contre indication à la pratique des épreuves

de manifestations multisports de nature en compétition ( Raids multisports* )

Les raids multisports sonf des enchaînements d'activités de spods nature non motorisées.

//s sont majoritairement composés de course à pied, VTT, canoë-kayak. Les dlsfances et dénivelés
peuvent varier considérablement d'une épreuve à l'autre.

o // esf donc recommandé aux pratiquanfs de décrire le plus précisémenf possrb/e au praticien, les

caractéristiques du ou des raids auxquels il souhaite participer.

Cochez les activités sporlives

Activités sportives de base:

gd[rail/Courseàpied
É Cyclisme/ VTT
dCanoë / Kayak
dCourse d'oientation

{Epreuves de cordes ( escalade )

Activîtés sportives non mentionnées

Attention, certaines activités spécifiques comme la plongée subaquatique... peuvent nécessifer des

certificats visés par des médecins spécra/isés ou des médecins fédéraux.
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Nombre d'activités cochées ;

Aucune rayure ne sera acceptée

D&e : lq[" 6tL5
§ffue,iu méde;in + cachet

,:,:::;i;[#x,§P,":l,h
' ,*i , '" ""V,'o^

_ou 

"o1,, -20 "aDi,,
.r§ô p

L,article l2g1-2du Nouveau Code de la Santé Publique prévoit que les Fédérations doivent veilferfla santé de leurs

licenciés. a
En application de l'article L.2g'l-2de ce Code, la délivrance de ce certificat ne peut se faire qu'après un « examen médical
appio,fondi » qui doit permettre le dépistage d'une ou plusieurs affections justifiant une contre indication temporaire ou

définitive.

www. rai d s m u lti s po rts.fr


